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AIRBUS INDUSTRIE

Avions A321

Toboggan d'évacuation d'urgence (ATA 25)

APPLICABILITE

Avions AIRBUS INDUSTRIE A321 tous modèles certifiés, tous numéros de série n'ayant pas reçu la
modification AIRBUS INDUSTRIE 27036 de série ou le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE
A320-25-1199 en exploitation.

RAISON

La perte des toboggans d'évacuation d'urgence des passagers peut provoquer des dommages sur la
structure de l'aéronef et sur le territoire survolé.

ACTION

Avant le 31 Août 2001, modifier les compartiments de stockage des toboggans aux portes 2 et 3 suivant
les instructions fournies dans le Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-25-1199.

REF. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A320-25-1199
(ou toute révision ultérieure approuvée)

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR  :  08 AOUT 1998
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